
19 AVRIL 2023
TARIFICATION ANNUELLE



MISE EN CONTEXTE



Pourquoi…
• Mécontentement des usagers;

• Motoneiges dans les ravages d’orignaux;

• Bris des sentiers entretenus par les propriétaires;

• Présence de vtt/vhr sur les sentiers;

• Manque d’espace dans les stationnements;



DÉMARCHES EFFECTUÉES
 Première présentation en 2018

 Soirée d’information 2019

 Offre de pêche hivernale en 2022 et 2023

 Vote à l’AGA 2020 et 2022

 Budget prévisionnel / échantillonnage / pas d’enregistrement

 Poste accueil virtuel en fonction (PAV)

 3 employés engagés à l’année

 Achat de deux motoneiges (patrouilles, analyse des lacs, etc)

 Affichages

 Démarches afin d’avoir une carte « interzec », été et hiver

 Soirée d’information 2023 et présentation



Échantillonnage 2020



Échantillonnage 2022



Détenteur de carte 
des sentiers Fédérés

(FCMQ)

Aucun enregistrement 
ni frais supplémentaire 
pour circuler dans les 
sentiers fédérés qui 
passent sur la ZEC. 

À moins qu’ils sortent 
du sentier fédéré.



Changement à venir-
Membre

• - (aucun frais supplémentaire annuel);

• - (aucun enregistrement obligatoire entre le 1er

décembre au 30 avril );

• - (aucun frais supplémentaire pour la chasse aux petits 
gibiers);

• Forfait supplémentaire disponible pour la pêche 
hivernale; 



Changement à venir-
Non-membre

• Tarification de 65$ pour circuler du 1er décembre au 30 avril;

• Tarification annuelle disponible 

(120$ par véhicule);

• Aucun enregistrement du 1er décembre au 30 avril 

(si les coûts ont été acquittés);

• Tarification journalière disponible au coût de 12,50$;

• Forfait supplémentaire disponible pour la pêche hivernale; 



QUESTIONS ET 
COMMENTAIRES


